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ROLHA1X, LE 21 DECEMBRE 188fj 

U PACIVICiTlêN lEUCIEIISE 
I l ALLEMAGNE t l EH InAKCt. 

La | i\ religieuse en Allemagne et en Prusse, 

Aient de faire nu progrès, considérable, pur les 

deux motions du Centre ^m- l;i loi d'exil des 
et le servi.e militaire 'les ,< élevés en 

• e i].»i \ •'i:t peut-être autant que le pain nni-
ti T - ï - -1 île li srai.ee de jeudi , c'est le succès mo
ral et politique, c'est le fait capital qu'au Par
ti mont de Berlin personne ne représente plus 

i KuUurchantpf, sauf M. Kischer et 
M. de !•",> nern, 

r'rndanl lo i w débMs sur la loi 
d'exil des prêtres, cha pie orateur est venu' faire 
son mea cutpa et chacun, aussi, a déclaré être 
innocent de cette aventure, de sorte que M. 
Snigcn le député socialiste,a pu dire : Au-

ml, personne n'a plue le courage de dé
fendre '• Kultvrkauipf. n 

t Bi étal d'esprit constitue une victoire des : 

plus significatives. Quand l.oon Xl l l a conclu : 
l'accord initial avec la Prusse, le pessimisme . 
teiHMM des uns ci lis à près jalousies des autres ' 
ont prévu les plus graves déceptions aux espé
rances (pie le Pape fondait sui Ile umvre de ! 
pacification ut de réparation. Le Pape a eu rai- ! 
son, malgré tous les obstacles : son acte porte | 
ses fruits naturels. 

L'apaisement dans 1<•• e.-pi-il et dans les lois 
grandit, à mesure que les premières améliora
tions s'incarnent dans les faits, l.n sagesse et lu 
prudence ne consisti nt pas à ne rien faire, mais 
à agir avec s a g i — et avec prudence. Quand 
une main habile a une foi! donné le branle, le 
reste mit, comme par uue logique naturelle aux 
c'noses humaine-. 

Le vote de jeudi est donc à la fois an double 
succès, matériel et m< *al. 

scrvii r militairi du clergé a 
tonale au premier chef, qu'il 
en relief. Non-- avons déjà 
ir n*n mis en doute ! i situa-

j une prêtre, qu'il n 
" ers de la vie de caserne. 
• cathi hqw . ce t <n\ des 

protestants orthodoxes et libres-penseurs qui 
IU ce sage la iga .o. Ceux même qui 

on< rail tïi s résert :. ont accepté la ; 

fond de M. le baron de Muene. Pourquoi les ra
dicaux fais ne recon
naissent ils pas, eux-aussi, la loi inorale qui 
domine i Lf Pi urqiioi ci - v itttin-
• i es de l'égalité veulent-ils souiller te sacerdoce 
au contact du canon et du militarisme % S'ils 
maintiennent leurs prétentions, cette ténacité 
n'est-elle pas une preuve qu'ils veulent porter 
un coup mortel au recrutement du clergé? Et , 
dans ce cas, a quoi servirait |fe Concordat, que 

tunisme déclare vouloir maintenir ' 
l ' eue différence d'attitude s'accuseencore par 

le langage des protestants orthodoxes. M. 
Klcitz-Keuoir a affirmé en loue nom, qu'il 
considérait la motion de Huene comme néces
saire et conforme au caractère particulier du 
prêtre catholique niais il a prié la Chambre de 

dispenser de ce privilège les pasteurs pro-
. Qu'est-ce à dire? Où trouver la jus t i 

fication plus éloquente et plus caractérisée des 
d o i t s cl des i dinaii es du clergé 

pie .' 
Le t entre a vaine!:, d'ailleurs, par la cor

rection de s.n attitude et la justesse de son rai
sonnement. Comme en France, la loi militaire 
stipulai', en Allemagne qu'en cas de guerre les 
prêtres si •••• iraii nt dons les ambulances. Pour
quoi, — et ce raisonnement est irréfutable — 
pourquoi apprendre le dur métier des armes 
aux jeunes clercs, si c • stage ne doit pas servir 
à l'armée et à la pal rie ' 

N'est-il pas plus logique de les dispenser de 
rannic et de les préparer au ministère 

pins di lies ; dos a n ••.'- ' 

La situation est la même en France. 11 n'a 
plus même l'excuse de l'égalitarisme. Enrôler le 
prêtre, c'est faire ac e de sectaire et de persé
cuteur ; c'est vouloir tar i r la source de voca
tions ecclésiastiques, c'est ['••idée A Ja ruine du 
clergé, de l'Eglise et de la religion. 

Le gouvernement français; .ut- i lporterdcvant 

le pays et l 'Europe la responsabilité d'un atten
tat aussi grave aux intérêts de la patrie et de 
la pacification, ce grand v u des popula
tions ' 

LES ERREURS JUDICIAIRES 
I. affaire du parricide d'Auchy-les-Hesdia, qui 

vient de se terminer par un acquittement «levant 
La cour d'assises du Pas-ds-Calais, reaset eaeore | 
une, t'ois sur te tapis cette éternelle question dea ! 
erreur* tudieiairea. Oa sait de quoi il s'agit : Uns ', 
vieille femme est tuée « coups de marteau dans le i 
fond d'un ['élite village de l'Artois ; la rumeur pu- : 
btique, — et elle va vite, la rumeur publique, sur
tout dans les campagnes* — désigne eotMM les 
meurtriers le fils do la victime et la femme de i 
celui-ci. . . 

La justice fait une deaeeatfl de lieux ; on saisit 
: •'• conviction, des habillements appar

tenant aux coupables, rar tonl a inusé : t consi
déré comme eoapable. Lu chimiste est commis 
a l'effet d'analyser certaines traces découvertes 
Mil les habillements ; il analyse gravement, Ion- ] 
gueraent, et déclare que !• . traces sont des traces 
do sang et de cervelle. Comme!.' vieille femme a 
en le crâne fracassé, nul doute ; les propriétaires 
des effets sont les meurtriers, des parricides. Kn-
core une fois l'oeil de la science, cet <eil qui ne se 
trompe jamais s'était fait l'auxiliaire infaillible de 
la justice : la morts avait parié. 

Natu'i lloment, la chambre des mises en accu
sation rendit, un arrêt de renvoi devant la cour 
d'assises de Saint-Omer, et, après neuf mois de 
détention préventive, les coupables allai":)! enfin 
expier !a peine de leur épouvantable forfait. Puis, 
un beau matin, à l'aube levant, ils s'en seraient 
allés sur une des places publiques de la ville, es 
chemise, la tète couverte d'un voile noir, payer I 
leur dette à la justice humaine, 

.Mais voilà que l'avocat de ces grands criminels j 
demande nue contre-expertise; M. Brouardel et 
deux, autres savants sont désignés a cet fcaTet. A 
leur tour, ils analysent longuement les traces 
qu'on avait découvertes et ils déclarent qu'elles ne 
contiennent ni une globule de sang ni une molé
cule de cervelle. 

I.a seule preuve disparaissait. Apres un sem
blant de procès,les époux Cfcabé ontété acquittés, 
ci le président, près avoir relu le verdict, a déclaré 

i \ claire qu'ils (levaient è.lre sur-li 
m - • .: Liberté, s'ils n'étaient retenus pour d'autres 
motifs. 

L ' s gendarmes ont rengaim! les menottes et le 
greffier de la maison d'arrêt a procédé à la for-
maliti) delà levée de l'éerou. Les époux Chabé 
étii : i libres, 

• vait oa au que cet épouvantable supplice 
durait pour uux. Depuis un au, séparés l'ua de 
l'autre, Us attendaient, quoique innocents, le ver
dict presque certain qui allai; les frapper: l'expert 
allait parier contre cas. La main liante, après 
avoir juré de dire la vérité, ce chimiste de paco
tille, don' par eharité nous tairons le nom, allait 
en amateur exposer l'affaire à messieurs Les jurés. 
ban . le champ de son microscop .il avait reconnu 
le i.ai—s du sang, les débris da la cervelle; il 
avait procédé de telle manière, employant tels 
réa itita : la, certitude éSatt alevdne, l'erreur n'était 
p u possible. Sur sa conscience, il proclamait que 
cet homme et que cette femme avaient tué. 

Et quand le défenseur, trapé d tns sa robe noire, 
se dressant au banc de la défsaa •, aurait demandé 
dis preuves,fait ressortirl'improbabi i téda crime, 
le ministère publie, aurait répondu : lies preuves, 
mais nous en avons les mains pleines: nous avons 

. de l'expert; la sciea e s'est prononcée; 
Le jury ne peut pas faire autrement que de con
damner. 

Et, très probablement, la jury aurait con
damné. 

On frémit quand on songe à quoi tiennent en 
Franco la liberté, l'honneur, la vie même dea c.i-

• i nue. eontre-enquéte n'avait pas été auto-
lejuge d'instruction n'avait pas été d'hu

meur accommodante, il y aurait peut-être aujour-
deux condamnes S nuut ' en pins, et M. Deibler 
aurait pu promi ner :a machine de Etoubaix h 
Saint-Omer. Et tout cela a dépends de quoi .' I)e 
ce qu'un juge d'instruction ne s'éiail pas levé le 
matin du pied gauche. 

Franchement, la justice ne va-t-ells pas estes 
BOUS \\u peu vite en besogne, en considérant ceux 
qu'elle emploie comme d. s auxiliaires infaillibles! 
On dirait que, quand on a prêté serment devant 
un juge et un greffier, un ne peut plus se trom
per. 

Ln vieux proverbe du barreau assure que les 
experts en écriture sont comme les a u c u n s anti
ques, et qu'ils ne peuvent pas se regarder sans 
rire quand ils se rencontrent en dehors de l'au
dience.Est-ee que messieurs les chimistes ne pour
raient pas prendre une partie de la leçon pour 
eux I Avez-vous remarque que, dans toute affaire 

civile où un intérêt pécuniaire CRt en CiUSe, If* 
deux parties plaidantes trouvent loujoiirstin savant 
pour soutenir leurs conclusions ? La science est 
bonne fille et elle dit volontiers cd qu'on lui l'ait 
dire. 

Tous nos concitoyens se rappellent encore !<t 
fameux procès des beurres des halles do Lille. 
M. Leseesur, savant éminent, prétendait q->e ces 
beurres étaient de la margarine: M, Viollette, sa
vant non. moins éminent, jurait ses grands dieux 
que jamais beurres n'avaient été plus puis. Tous 
les deux citaient leurs auteurs, prônaient leurs 
méthodes, exaltaient leurs procédés. Un troisième 
savant, aussi éminent que les deux premiers, fut 

de '.es départager; il adopta une troisième 
opinion. Voua en amie/ [ois un quatrième que 
vous ne les auriez pas mis d'accord. 

Le cas, du reste, n'était pas pendable ; il ne tou
chait qu'a l'honneur d'un commerçant ; mais il se 
aérait agi de sa vie que les savants auraient pio-
cédé avec une égale désinvolture. 

Plutût qnaéea savants, ayez clez vues la prsto 
disait Victor Hugo, Evidemment, le conseil est 
exagéré; mais les magistrats feront peut-être bien 
d'y regarder \ deux fois a L'avenir, et de ne pas 

comme paroles d'Evangile les conclusions 
de louables rapports. Il y aura peut-être des vani
tés blessées; mais le bon renom de la justice fran
çaise ne pourra qu'y gagner. HKNBI I.ANOI.AIS. , , . _*. , 

M. Coppée avait présenté et fait recevoir aux 
Français un acte en vers, le l'n/cr, dont l'action 
se développait au milieu des tragiqusa événements 
de la Commune; même, en qui Iquescouplets éner
giques, un des personnages se permettait do llétrir 
les gredina délirants qui dominèrent l'aris et le 
pétrolèrent après L'avoir ensanglauté. Il parait que 
llétrir ces gens-la n'est, plus chose licite puisque le 
gouvernement a interdit le Pater, 

M. François Coppée s'est borné A sourire do 
cette maladresse imbécile du cabinet opportuno-
radical. l'.n effet, la. mesure trahit, d'une part, la 
peur des radicaux «modérés», leur basse appré
hension des révolutionnaires parisiens, et, 'l'autre 
part, la vraie nuance politique des « radicaux de 
gouvernement », anarchistes de eceur et commu
nistes dans l'àme. Cette double constatation vous 
montre d'où vient le coup, comme on dit vulgaire-
ment. ^ _ 

11 est vrai que les radicaux « modérés •> auraient 
pu réfléchir que la Panthère des Batignolles fré
quente peu le Théfltro-r'rauçaia; mais il est de 
! essence de ces modérés, comme de l'essence du 
lièvre, d'avoir peur, et la peur ne raisonne pas. 

LAR 
*4<ie i l 

UNION INDÉPENDANTE 
DES DROITES 

Paris, 20 décembre. — Quatre-vingts messbrea 
de la minorité conservatrice se sont trouves pré
sents ou représentés a la réunion convoquée au 
secrétariat général des droites, 3, rue de Bour
gogne. 

Le doyen d'àgc, M. Rergcrot, député du Nord, 
présidait. 

Les adhérents, étroitement unis dans la volonté 
de s'entendre sur toutes les mesures à soutenir et 
à provoquer, dans l'intérêt du pays, déclarent se 
constituer en réunion ouverte à toutes les nuances 
de L'opinion conservatrice qui 'prendra le nom de 
« R É I N I O N I N D E P E N D A N T S DBS D H O l I l ' . s . » 

La réunion sera représentée par un comité com
posé' de MM. le comte Armand, Brin dard, de Cas-
sagnac, de Csxcnovs de Pradines,-Iules Delafosae, 
(iodclle, de Lan'iuinais: ont été adjoints comme 
secrétaires; MM. l'tichou, de Pont'oriand, de 

•; comme, questeurs : MM. le, princed'A-
renberg, Ernest Desjardin, baron Reille. 

Chacun des membres d™ comité exerce la prési
dence a tour de rôle. 

Aussitôt constituée, la réunion a décidé qu'avant 
la fin de la vérification des pouvoirs, des dépub s 
de la droite monteraient à. la tribune pour prol s-
ter contre les nombreux abus de la presaion gou
vernementale dans les dernières élections. 

Elle a discuté ensuite ia question du monopole 
des allumettes ; ses préférences sont pour la li
berté de fabrication. 

Un de ses membres a été' chargé de présenter, le 
cas échéant, un amendement destiné à sauve
garder les intérêts des consommateurs et des 
petits fabricants, sans compromettre ceux du 
Trésor. 

ont pris la parole successivement sur ces diver
ses questions: MM. le prince d'Arenberg, comte 
Armand, Louis de Launay, Poullié, Godelle, de 
Ponibriani, du Breuil, de Saint-Germain,deCassa-
ssgaae, baron de Reille, de Possesse, Malâtrc, 
Peyruse.de Soland,le comte de l'Aigle, do Champ-
vallier, de Poncheville, etc. 

I.a réunion, ouverte à 1 heure, s'est séparée à 
3 heures. 

LA SITUATION COMMERCIALE 
D E K O U B A I X - l ' O l i K O O I X t i i 

Itoubaix-Tourcoing. 21 dèeeml re. 
Semaine assez calme, c(t qui, d'ailleurs, n'a 

rien d'étonnant quand on touche à l 'expiration 
do l'année. 

En fabrique les suppléments d'ordres ne sont 
pasèneorear r ivés en bien grande» quantités ; 
toutefois , j situation est, toujours saine. 

Dans le commerce des laines, sous L'influence 
de la faiblesse qui ara , ' : atteint, la semaine 
dernière, les cours du terme, te» acheteurs se 
sont tenus sur la réserve. Bien que le d l s p ? 0 1 ™ 
ne soit pas abondant dans tous les genres, les pr ix 
des la'mes commit nés et intermédiaires se tiennent 
mieux que les prix des laines hue- On constate, 
de ce côté, quelques différences en moins et, on 
cote' actuellement : peignés Australie qualité 
supérieure pour fabrique 7,10 a 7,10, qualité 
courante 6 , 8 0 à 7,10,qualité secondaire 6,50 à 
0,8.!, qualité de bonneterie iV-M ù 6,25. E'eignés 
de Buenos-Ayres prima supérieure de 6,50 à 
0,00, pr ima courante de 0,10 à 0,:;0, genre a, 
bonneterie de 5,DO à 0,10, ventres et morceaux 
de 5,75 a ."..".Kl. 

La tenue, qui avait faibli au début de la 
semaine, s'est relevé d'une façon assez soudaine 
mercredi, inaisa manifesté, depuis, une certaine 
irrégularité dan-, les cours. 

Kn laines iilées il y a peu de stock.et tes prix 
de vente ne sont pas eu rapport avec ceux de 
production. 

Pour les blousses, toujours bonne situation 
et. prix soutenus. 

L_'l IM F* L- U E ÎSI22 A . 
Paris, 80 décembre.— Voici quelle est la situa

tion sanitaire dans les établissements d'enseigne
ment secondaire de Paris : 

Parmi les internes, la grippe est en décrois
sance ; par contre, le nombre des manquants 
parmi les externes est 'pins, considérable. 

Ce matin, les proviseurs des Lycées et des eol-
lègcs oatété invités, soit par téléphone, soit par 
lettres, d'avoir à faire parvenir, avant quatre heu
res, à M. le recteur de l'Académie, un état avec 
sotes à l'appui, de la situation sanitaire de leurs 
établissements. 

A six heures, M. Gréard se rendra au ministère 
de l'instruction publique, pourconférer avec M. 
Falli-Tcs sur les mesures qu'il pourrait y avoir lieu 
de prendre. 

c i l résulte de nos renseignements personnels, 
di t la Liberté, que pour le moment on ne songe 
nullement à licencier les lycées ; mais ce qui pour
rait, arriver, ce serait de joindre les vacances de 
Noël à celles du jour de l'An. 

» Dans ce cas, ces doubles vacance-, commence
raient mardi soir pour prendre lin vers le G ou le7 
janvier. » 

Paris, 20 décembre. — Une note de l'Agence 
IIQKOS dit que les vacances dans les lycées de 
Paris commenceront le 22 décembre jusqu'au ~> 
janvier. 

Hernie, 20 décembre. — L'intlucn/.a se propage 
partout en Suisse: elle vient d'éclater à Deiemout 
et à liàle. Dans cette dernière ville, les cas sont 
nombreux. 

LA BONNETERIE FRANÇAISE 
t>t l e s t r a i t é ' * î l e e n n i m c r c e 

îvous empruntons au Journal de lu Bonneterie 
Frurn;iiise le compte-rendu suivant d'une, réunion 
de la « Chambre syndicale des fabricants et des 
niarehan Is de bonneterie en gros », dans laquelle. 
a été soulevée l'importante question de l'échéance 
des trailés de commerce : 

« M. le Président expose qu'ayant à Formuler les 
desiderata de la bonneterie à propos de la prochaine 
échéance des traites de commerce, dans un rapport 
qu'il doit fournir sur l'Exposition, il a désiré connaître 
le sentiment de la Chambre sur la question, atin de 
pouvoir se prononcer avec plus d'autorité, 

» 11 invite en conséquence les divers membres pré
sents à formuler bar avis: MM. Chauvin, Chappluin 
AvilQuinquarlet, Liuguenot.prenncnt successivement 
part a la discussion. 

» .M. le Président la résume comme soit : exami
nant la. concurrence que pourront taire n la France, 
sur sou propre marché, li s pays étrangers produc-
ti m : do bonneterie, dans le ces où les droits protec
teurs actuellement existants viendraient à être abolis, 
il constate.es ce qui concerne l'Angleterre, que si 
elle a des salaires au moins e,,aux ai non supérieurs 
aux inMivs, son matériel est [dus perfectionné, ses 
filés sont meilleurs et à meilleur marché ,• que ces 
raiso'ns établissent un étal de supériorité incontes
table en sa faveur, contrebalancé tout au plus par ce 
fait qu'elle a gardé son caractère original de fubrica-
liou. 

» Accepté, recherché même dans les articles do 
luxe, il serait téméraire de nier qu'il en serait autre
ment dans les articles de grande consommation; la 
bonneterie Iraucaise serait ainsi à la merci d'une 
transformation de l'outillage anglais.chose contraire, 
il est vrai, au caractère du producteur anglais qui 
vend ce qu'il produit au lieu de fabriquer es qu'il 
pourrait vendre; en tous cas, elle n'est pus assez la-
probable pour que nous la considi'rionS-coiume une 
garantie, et connue elle laisse subsister les antres 
causes de supériorité établies précédemment, nous 
ciovons devoir demander des droits prolecteur.i vis 
à-vis de l'Angleterre. 

e Vis-j-vis de L'Allemagne, nous serons plus affir-
mutifs. t'ne main-d'..-livre bien intérieure à la notre; 
un outillage à peu de chose près do-même valeur ;des 
matières pretnifrea aég dite de conditions.supérieures 
mêmes dam; tes filés, de laines ; une pressente aug
mentation des moyens de vente ; enfla, une repro-
TJuctn.J narlaite, depuis 1878, de notre genre de fa
brication*' tou.! eonclut à la nécessité absolue d'une 
barrière antro nous «» elle. 

. Il nous faudrait aussi, ? n , : l s ' ' " renouvellement 
des traités de coin rce, savon' profiter des ensei
gnements du passé; de graves ineonv»*uen** '"i1 "*-
suite et subsistent encore du lait de rédaction^ prêtant 
a interprétations erronées; il faudra y suppléer. 

» ( 'est ainsi que l'article 377 indique au tarif géné
ral un droit di '. u tram s aux cent kilogrammes pour ls 
borne terie coupée et sans couture. 

» Un autre de HsSt francs pour la bonneterie pro
portionné ou avec pieds proportionnées. 

>' Dans l'esprit du législateur, la bonneterie sans 
Couture visait les articles tabulaires à bas prix, dits 
bas sans couture ; mais sous la dénomination de bon
neterie sans couture, ou peut faire entrer en Franco 
des articles proportionnés non cousus qu'on dénom
mait, avec un semblant de vérité,bonneterie sans cou
ture, et qui arrivaient chargés d'un dioit au tarif gé
néral de 90 francs seulement au lieu do 22ô lianes 
q u ' i l a u r a i ! d û ê t r e . 

» Nous avais vu des articles nouveaux non classés 
au tarif, tels que le « Jersi y ». venir d'Allemagne en 
acquitant des droits tout au profil des importateurs, 
et eo au grand dètriin ni de la fabrique française. 

» L'application du droit de L20 francs au tarif gé
néral, fait par la douane française qui avait taxé 
l'article comme bonneterie coupée, avait amené, dès 
lNsr,. les fabricants français à adresser une réclama
tion à M. le Ministre du Commerce ; elle était, à leur 
sens, d'autant plus légitime que Vs mêmes articles 
retournés en Allemagne avaient éié assimilés aux 
articles de ganterie et avaient payé comme tels des 
droits beaucoup [dus élevés; aussi'dans l'application 
à faire du tarif ne demandaient-ils que la réciprocité; 
malheureusement, !-• texte français s'opposait il toute 
nuire interprétation en leur faveur et les choses du
rent eu rest ir lé. 

» Enfin, et comme dernière critique, il nous faut 
Ri iabr des fraudes que nous sommes înalbeureu-
-• moi I Incapables de préciser, niais qui seul's [en
vi nt expliquer les prix tout a fait anormaux auxquels 
e- rtaius articles allemands se vendent, notamment 
d ois le Midi de la France. 

» En ajoutant cette dernière considération que les 
nouveaux traités, en 'aïs de renouvellement, devront 
l'être pour une période de U mps relativement courte; 
c s diverses observations peuventsc résumer comme 

» Maintien de droits protecteurs, mais nullement 
prohibitifs ,-enras de nouveaux traités, les faire à 
échéance relativement peu éloignée. 

» Révision du texte des tarifs pour éviter tonte in
terprétation erronée.ou pour y introduire les articles 
nom-, aux non cl -

» Surveillance active et répression sévère des 
fraudes. 

• Ces quatres propositions mises aux voix sont suc
cessivement adoptées à l'unanimité.» 

E m e u t e à A t h è n e s 

Paris, 20 décembre. — 11 vient d'arriver des 
nouvelles très graves de la situation à Athènes. 

Le mouvement en faveur de la Crète a pris de 
telles proportions que la police est impuissante à 
arrêter l'émeute. 

On fait prévoir l'abdication probable du roi. 

ClaaMBSMB e u V h o n n e u r du c o m t e d e *Tniss 
à L i s b o i i i i s -

Lisbonne, 20 décembre. — Une chasse a été 
organisée en l'honneur du comte de Paris. 

Vil m a n i f e s t e d 'Ouro I*roto 

Rio-Janeiro, 80 décembre.— Le marquis d'Ouro 
P roto, ancien premier ministre du Brésil, vient 
de lancer son manifeste dans lequel il déclare qno 
l'empereur n'a nullement abdiqué et que la révo
lution ne saurait être considérée comme sérieuse. 
l'.«i(|uète e o n l r e le c o m m i s s a i r e d e pol ice 

i ' ruiicais d ' . \ inieui;\»*e 

Berne, 20 décembre. — Le Bttnrf, organe offi
cieux, annonce qu'une enquête va être ouverte par 
le département de la justice et de là police, sur 
la conduite singulière du commissaire de police 
français d'Annemasse qui a collaboré i\ un pam
phlet contre les autorités de Genève. 
Vole d e l ' abol i t ion d e s d r o i t s di lTérent iels 

Rome, 20 décembre. — L a Chambre a voté l'a
bolition des droits différentiels avec !a France. 

L ' incend ie dn t h é â t r e a l l e m a n d 
à I t i i i l a p e s t h 

Budapesth, 20 décembre. — L'incendie qui a 
détruit lo théâtre allemand ne sera pas éteint avant 
demain à midi. 

L'édifice s'est écroulé. Deux pompiers ent été 
blessés. 

Les maisons sont menacées. 
On croit quo le feu a été provoqué par des appa

reils è air chaud. 

200 personnes sont sans ressources, 

l u «ou lèvemeu t A Rio 
Paris, 20 décembre. — La légation du Brésil 

à Paris nous communique le télégramme officiel 
suivant : 

« Rio, 19 décembre 1880. 
» Je vous mets en garde contre les nouvelles qui 

pourraient être publiées en Europe au sujet d'un in
cident qui a eu lieu hier. 

« lUn-lques soldais se sent soulevés, mais se sont 
soumis immédiatement. Ivrognerie et subornation, 
ri-n (le plus. 

>> Us ont profité de l'absence de leurs officiers. 
L'incident est terminé. Le gouvernement a maintenu 
l'ordre avec Fermeté et leva justice. 

• Roi DunaizA, ministre des finances,» 

La rne r t de M. A n d r a l 

Paris, 20 décembre. — Un des défenseurs les 
plus dévoués de la cause royaliste, M. Paul Andral, 
ancien vice-président du conseil d'Etat, est mort 
hier a Paris. 

Fils du docteur Andral, membre de l'Institut, 
M. Paul Andral avait été d'abord attaché au mi
nistère de l'instruction publique par M. deFalloux, 
puis il s'était consacré au barreau et avait 
plaidé avec éclat dans plusieurs affaires politi
ques. 

Au lendemain de. la Révolution de septembre 
1M70, il fut envoyé à Versailles, et quand la com
mission provisoire, remplaçant le Conseil d'Etat, 
fut elle-même remplacée par un conseil dont l'As
semblée nationale fournit par voie d'élection les 
premiers membres, il fut élu dans la séance du 
22 juillet 1872, maintenu ensuite conseiller d'Etat 
par décret de 1875, nommé officier de la Légion 
d'honneur, puis appelé à la vice-présidence du 
Conseil d'Etat. 11 donna sa di-mission aussitôt 
après le départ du maréchal de Mac-Manon, et de
vint peu après président du conseil d'adminis
tration de la compagnie des chemins de fer d'Or
léans. 

Dans ces dernières années, M. Andral, qui était 
un des amis les plus écoutes du comte de Paris , 
consacrait tous ses efforts à l'organisation du parti 
royaliste et dirigeait le comité monarchique du 
Loir-et-Cher. 

M. Andral avait épousé Mlle Delius. Il ne laisse 
pas d'enfants. 

11 était, comme on sait, le dépositaire des mé
moires de Talleyrand, dont il retardait chaque 
année la publication. 

Consei l s u p é r i e u r de l ' a g r i c u l t u r e 
Paris, 20 décembre. — Le conseil supérieur de 

l'agriculture s'est réuni ce matin, h 9 heures ip2, 
sous la présidence du ministre. M. le président 
rappelle l'intérêt qu'il y a, au moment où la 
conseil supérieur du commerce étudie les rapports 
de l'industrie avec la douane, d'examiner à fond 
les questions qui concernent l'agriculture et ses 
industries spéciales, en vue des débats qui s'enga
geront dans le Parlement au sujet des traités de 
commerce. 

Le Conseil décide qu'il sera formé trois com
missions qui auront à étudier les questions sui
vantes : 

l e commission. — Produits végétaux servant à 
l'alimentation del'homnjeet des Animaux domesti
ques : céréales, légumineusesj £'uits, légumes, 
vins, fromages, tourteaux, etc. 

2" commission. — Produits?nimlux servant à 
l'alimentation et employés par l'in mstrie, comme 
matière première : Bétail à, vi< nde. peaux, cuirs, 
laines,soies, etc. 

'à* commission. — Plantes t( xti) s et industriel
les, eue rais, charbon, matières minérales, etc. 

Après une courte discussion, le conseil décide 
que chaque commission se composera de neuf 
membres; il est procédé à la nomination de ces 

! commissions Kn voici la composition : 
le 'commission. — MM. Drumel, Foucher da 

' Careil, Gatelher, Gomot, Grandeau, Jametel, La-
! gorsse (de), Lcgay et Roy. 

2e commission. — MM. Demarçay, Lavalard, 
j Legay (Albert), Mariage, Mir, Nouettc-Delorme, 

ltouthier de Rochet'oit, Lecouteux, Weber. 
3e commission. — MM.Dreyfus (Ferdinand), Jo-

j bart, Loubct, Méline, Parent, Peaudecerf, Réci-
pon, Risler et Tcissercnc de Bort. 

M. Gatellier demande qu'une commission spé-
! ciale examine d'urgence la question des droits à 
j l'entrée sur le pain, sur le maïs et sur les mé-
; lasses. Le conseil est d'avis de renvoyer l'examen 

de ces questions à la première commission qu'il 
, vient de nommer. Celle-ci devra les étudier et 
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(De nos correspondante par ticvlit 
et par FIL SPÉCIAL) 

M. Ca rno t m a l a d e 

Paris, 21 décembre. — M Carnot étant indis
pose, les ministres ne se sont pas réunis ce 
matin. 

M o r t de M. Cha r l e s L u c a s 

Paris, 21 décembre. — M. Charles Lucas, mem
bre de l'Institut, commandeur de la Légion d'hon
neur, est mort hier à Paris. 

M. Lucas était né à Saint-Brieuc. 
Il s'est signalé par divers travaux sur l'instruc

tion primaire, sur le système pénitentiaire, et par 
des études relatives à la peine de mort dont il ré
clamait l'abolisscment. 

U fonda en 18X5 la Société de patronage des 
jeunes libérés de la Seine et en 1847 la colonie 
agricole pénitentiaire du Val-d'Yare,près de Bour
ges. 

L ' é t a t de Gu i l l aume I I 

Berlin, 21 décembre. — L'état de Guillaume II 
s'est légèrement aggravé. 

Le malade a eu de violents accès de toux pen
dant la nuit. 

Les brouches sont enflammées; néanmoins, 
l'ICmpereur s'est levé, malgré le docteur Len-
thold. 

Le comte Herbert de Bismarck est aussi 
in/luenzé. 

U n e é m e u t e mi l i ta i re à R i o 

Hambourg, 21 décembre. — Des dépêches du 
Brésil annoncent une émeute militaire à Rio. 

Le gouvernement a été obligé de faire tirer sur 
les régiments mutinés. (C'est probablement* cette 
nouvelle que fait allusion une note communiquée 
par l'ambassade du Brésil aux journaux, et qui 
parle de quelques soldats ivres qui se seraientsou-
levés. 

L ' i n a u g u r a t i o n de l ' ég l i se du Sac ré -Cœur 

Paris, 21 décembre.—C'est décidément au mois 
de juin 1800, dans six mois, qu'tst fixée l'inaugu-

• 

Les travaux de la voûte sont très aotivsasant 
poussés, mais ne serait-elle pas finie,que la consé
cration aurait lieu quand môme. 
m Les dons des catholiques continuent à parvenir à 

L'archevêché. Les sommes recueillies depuis qua
torze ans s'élèveront prochainement i 22 millions. 

La France parait s'intéresser vivement A la cons
truction de la basilique de Montmartre. Pendant 
la durée de l'Exposition, on a constaté de trois a 
quatre mille visiteurs par jour dans ses vastes 
chantiers. 

L e due l Belz .—La g r i p p e à Marse i l l e 

Marseille, 21 décembre. — Avant de se séparer, 
le jury a signé un recours en gr ise en faveur de 
M. Belz de Villas, condamné à deux ans de prison 
dans l'affaire de son duel. 

Les grippes sont très nombreuses h Marseille, 
mais jusqu'à présent on ne signale aucun cas ca
ractérisé d injlttenza. Depuis eematin, on prétend 
que l'épidémie se serait manifestée au Lycée et à 
l hôpital militaire. On raconte même qu'au mo
ment ou le médecin-major de l'hôpital militaire, 
récemment nommé à Versailles, allait quitter hier 
soir Marseille, il a dû retarder sou départ, sa 
femme et sa fille ayant été subitement atteintes. 

Aujourd'hui, l'administration des hospices oroit 
devoir adresser un communiqué aux journaux indi
quant l'état sanitaire comme excellent dans les 
hôpitaux, ce qui parait inutile si réellement rien 
d'anormal n'est constaté 

L ' é t a t d e M. R o c h e f o r t 

M. H. Rochefort publie la note suivante dans 
1''Intransiyeant : 

« .l'étais en train de déjeuner à Londres, au res
taurant Verray, lorsque j 'ai appris par les journaux 
que j'étais alité depuis huit jours et, finalement 
mourant. Si les seize cent mille francs de Constans 
servent à inventer des histoires aussi véridiques, 
nous avertissons ce capitaine de voleurs qu'il est 
outrageusement volé par ses lieutenants. 

» Ceux-ci ajoutent, il est vrai, que j'ai conservé 
toutes mes facultés. Eux aussi ont conservé toutes 
les leurs: ils sont aujourd'hui plus bètos que ja
mais. 

» Je me permettrai seulement de faire, observer 
que ces bourdes constamment renouvelées indiquent, 
de la ditrt de ceux qui les forgent, des préoccupations 
incompréhensibles. Puisqu'ils racontent tous les 
jours quo nous sommes morts, ils devraient au moins 
se dispenser d'annoncer que nous sommes malades. 

» Si j'apprenais que M. Maret ou M. Sigisnsond La
croix est moribond, je ne songerais pas un instant à 
en faire part aux lecteurs de YIntransuicuiit, tant 
cotte nouvelle mo semblerait peu intéressante pour 
eux. »H. R. » 

L e s p répara t i f s mi l i t a i res de l ' I tal ie 
Rome, 21 décembre. — Les travaux de fortifi

cations de la Madelaine sont poussés active-
. i 

Pour la tiu de 1890 tout sera adrevé et la Made
laine deviendra, dit-on, inexpugnable. 

Ces j ours-ci on a placé à Caprera 4 canons de 
64, et 22 obusiers de 28 sont attendus. 

L'escadrille des torpilleurs A été portée à 22, 

L e « P a t e r • 
Voici une conversation d'un rédacteur du Fiacro 

avec un fonctionnaire de l'administration des 
Beaux-Arts, à propos de l'interdiction du « Pater»: 

« Nous ne sounne pas des oeres, et M. Coppée est 
de e-nx que nous estimons et admirons le [dus. ("est 
un homme charmant, et qui sait, al l'occasion, plai
der admirablement la cause des gens qu'il aime. 

.. Pourquoi donc a-t-il dédaigne de venir ici plaider 
la sienne f II n'y a pas de condamnation sans appel. 
Le recours en grâce existe pour les assassins, ce 
serait épouvantable s'il n'existait pas pour les 
poètes. 

» Que voulez-vous T Nous suivons, en ces sortes 
d'affaires, une procédure invariable et uniforme. Nos 
censeurs, ou, comme ondit aujourd'hui,nos « Inipsn 
leurs de théâtres », sont, A cette époque de l'année, 
accablés d'outrage.] 

.. On leur donne une pièce à Vive: ils ne la jugent 
pas, connue on le croit généralement (Us n'eu :iu-
raicnl pss le temps, et ils ne son arrogent pas le 
droit): ils se bornent à la résumer, eu appelant sim
plement l'attention du ministre sur les passages qu'ils 
croient « dangereux. » 

" Le ministre, de son côté, examine, an besoin con
sul! ses collègues du cabinet, et prononce... Mais,si 
brève que soit la formule d'interdiction, quand elle 
est prononcée, le ministre ne refuse jamais d'enten
dre, après coup, les raisons de l'auteur et d'y faire 
droit, s'il y a lien. 

» 11 y a eu ici, quand nous avons refusé Germinal, 
des pourparlers (entre M.M. Zola et lïusinich et lo 
ministre d'alors) qui ont duré quatre jours. On ne 
s'est pas entendu; mais sa moins avait-en essavé de 
s'entendre...» 

Drames dans la M a n c h e 
Londres, 21 décembre. — Un terrible abordage 

a eu lieu hier dans l'après-midi entre les navires 
l'c-de-CIajpre et le Cleddij. 

Le Cleddy a coulé au bout de vingt-cinq minu
tes. L'lle-de-Cliyprc, quoique faisant de l'eau, a 
pu gagner Southampton. 

On se demande ce qu'est devenue une partie de 
l'équipage du Cleddy. 

Lu autre navire, le Prince-Guillaume, accosté 
par un voilier demeuré inconnu, a sombré. On 
suppose que plusieurs personnes ont péri. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du samedi Si décembre 1889 

Présidence do M-FLO^CHT, président. 
La séance est ouverte à deux heures. 

La m o r t d e M. Lebaudy 
M. le P rés iden t prononce l'éloge funèbre de M. 

Lebaudy. députe de Seine et-Oise. 

\MADAT10N DE L'ÉLECTION DEM.DRON 
La Chambra valide l'élection Ue M. Dron, 

dans la ti" tùeoamcsHftioa de Lille (cantons dé 
Tourcoing.) 

I / é l eo l ion d e M. V a c h e r 
M. Boissy d 'Anglas. . — Les bureaux viennent 

de nommer une commission d'enquête sur l'élection 
de lf. Vacher. 

Dans la plupart des bureaux, le Se, le 9e, et le 10e, 
par exemple, il n'y avait pas le tiers des membres 
présents. 

Or. le règlement exige la présence de ce tiers, pour 
la validation des votes. 

M. Dugué de la Fauconner ie . — Mais comment 
le savez-vous* I l s pu y avoir des abstentions; on 
u'i si pas obligé de voter. (Bruit.) 

m MARCHÉS A TERME 
l i t L L E T 1 X D U J O U R 

21 décembre. 
ROUBAIK-TOURCOING.— Les cours sont 

soutenus : quelques mois éloignés progressent 
encore de t e. Ij2. 

d u a enregistré 45,000 ki l . . soit : 
t'nis-o de Liquidation de Roubaix-Tourcoing. 

Contrat n- 1 : sur février 5,000 à 0 ,12 1T2; su r 
avril 10,000 fi ti fr . ;sur novembre 5,000 à 5 ,90; 
ensemble 20.000 kil . 

Caisse de liquidation de Tourcoing. — Con
trat n- 1 : sur janvier 5.000 kilos à 6,27 I j2 , 
5.000 à ti,25; sur février 5.000 à 0 ,12 l i 2 , 
10.000 à 0,10; ensemble 25.000 ki l . 

AN V E R S . — Les cours ne présentent pas da 
fluctuation sensible, on a t rai té 10 ,000ki l . sur-
j a n v i e r , 20,000 sur mars , 20,000 sur av r i l , 
10,000 sur mai , 10.000 sur juillet , 10,000 sur 
août, 5,000 sur septembre, ensemble 85,000 
k . de peignés al lamands. 

L E HAVRE. — Le marché est calme à pr ix 
inchangés. On a t rai té 75 balles sur j anv ie r 4 
18M fr. 50. 

On a fait aussi 100 balles sur août , à pr ima 
simple, à 170 fr. plus six. 

Cours des halles de Roubaix du 21 décembre) 
Légumes ; pommes de terre, 6 à 8 fr. les 100 k 
oignons. 20 à . . fr. les 100k. ; carottes, 0.10 la botte; 
navets. O.aô la botte; céleris, 0.10 la botte; osei-
les, 1.00 le panier; andives.l.'JO la douzaine; salades, 
0.60 à . . la domaine ; poireaux, 0.45 la botte; choux 
rouges, l.ao à3.00 la douzaine; choux verts,0.60 la 
douzaine ; choux-Heurs. . . . la douzaine. 

Viandes : bœuf, 0.80 à 3.80 le kil.; veau, 1.10 i 
. fr. ; mouton. 1.10 à 2.40; porc, à 1 fr.; jambon. 
2.40 

Beurre et œufs : beurre, 8.10 le kil. ; œufs, 3.00 
lo quart ; œufs frais, 4.50. 
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